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Qui peut en profiter ?

Selon une idée répandue, le programme européen en faveur de la mobilité est réservé aux seuls étudiants. 
Dans la réalité, de très nombreux publics peuvent en profiter. Notamment dans le monde agricole.

Pour aller où ?

Pour faire quoi ? Quels avantages ?

En France, le programme a la cote dans l'enseignement agricole

L'enseignement agricole représente 
3 % des e� ectifs nationaux.

Mais il bénéficie de 8,4 % des 
financements nationaux du programme.

Élèves, étudiants, professeurs, formateurs 
et personnels de l'enseignement agricole

Entre 2014 et 2020, 37 300 personnes ont 
bénéficié d'une mobilité d'Erasmus+ 
dans le cadre des formations agricoles. 
C'est 2 fois plus que sur la période précédente.

6 pays associés au 
programme : Islande, 
 Liechtenstein, Macédoine 
du Nord,  Norvège, Serbie, 
Turquie.

27 États membres de l'UE

Erasmus+ finance des projets de mobilité
pour une période d'études, d'apprentissage 
ou un stage. De 2 jours à 12 mois.

Mais également des projets de partenariat. 
Plusieurs établissements européens coopèrent 
pour monter un projet commun.

Découvrir d'autres pratiques agricoles chez nos voisins

Et dans certains cas, c'est 
même possible dans le 
reste du monde !

10 % des mobilités sont e� ectuées 
par des bénéficiares issus de 

l'enseignement agricole.

Maitriser des langues étrangères      

Gagner en confiance en soi

S'adapter à de nouveaux environnements

Le centre d’enseignement zootechnique de la Bergerie 
nationale coordonne le projet avec des partenaires en 
Autriche, Italie, Lituanie et Slovénie.

Objectif : accompagner les enseignants et 
les formateurs de l’enseignement agricole pour 
répondre aux objectifs environnementaux.
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